
Communications
Attestation de formation 
 complémentaire
Examen Attestation de formation 
complémentaire médecine d’urgence 
hospitalière SSMUS 2019

Examen oral (français)

Lieu: Lausanne CHUV

Date: 18 novembre 2019

Examen pratique (français et allemand)

Lieu: Lausanne CHUV

Date: 25 novembre 2019

Délai d’inscription: 15 août 2019

Coûts: CHF 600 pour les membres SSMUS /
CHF 1000 pour les non-membres

Vous trouvez des informations supplémen-
taires sur le site de la SSMUS www.sgnor.ch 
– AFC’s – AFC médecine d’urgence hospita-
lière SSMUS ou vous les recevez auprès le 
secrétariat général: sekretariat[at]sgnor.ch

Fondation de l’Association 
 Suisse du Diabète
Prix de recherche 2019

Spécialité: Diabétologie

Travaux: Travaux scientifiques au niveau 
suisse, présentant une contribution 
 extraordinaire sur

– l’explication des causes

–  les séquelles médicales et les répercus-
sions sociales

–  l’amélioration de la prévention 
et du  traitement du diabète sucré

Somme: CHF 10 000

Participants: Jeunes chercheurs (âge limite 
45 ans) ayant publié un travail diabétologique 
majeur durant les deux dernières années

Formalités:  
–  Travail et publication en 2018 ou 2019 

Curriculum vitae y c. liste des publica-
tions

–  Ne sont considérés que les travaux qui ne 
sont pas soumis en même temps pour un 
autre prix et les travaux n’ayant pas 
encore reçu un prix

–  Les co-auteurs doivent être avisés de 
la requête

– par écrit ou par courriel (format PDF)

–  Résumé sur une page A4 en français et 
en allemand

– Informations: tél. 056 200 17 90

Date de remise: 1er septembre 2019

Fondation de l’Association Suisse du Diabète 
Mme Doris Fischer-Taeschler, Rütistrasse 3a, 
5400 Baden, info[at]diabetesstiftung.ch

Attribution du prix: Congrès annuel de la 
Société Suisse d’Endocrinologie et de 
Diabétologie, le 14 novembre 2019 à Berne

Jury: Conseil de la Fondation de l’Association 
Suisse du Diabète

Commission nationale d’éthique 
pour la médecine humaine CNE

La pratique de l’interruption de grossesse 
à un stade avancé: la CNE recommande 
l’élaboration de mesures pour assurer une 
qualité de soins élevée et uniforme

Les interruptions de grossesse à un stade 
avancé posent des défis majeurs. Elles sont 
une source d’incertitudes et une épreuve 
pour toutes les personnes concernées. 
En outre, elles soulèvent des questions 
médicales, juridiques et éthiques qui, jusqu’à 
présent, n’ont guère été abordées en Suisse. 
La Commission nationale d’éthique dans le 
domaine la médecine humaine (CNE) 
s’exprime sur ces points dans sa dernière 
prise de position.

Plus de 10 000 interruptions de grossesse 
sont pratiquées chaque année en Suisse; près 
de 500 sont réalisées après la 12e semaine, et 
environ 150 à un stade avancé de la grossesse, 
soit à partir de la 17e semaine. Parmi ces 
interventions, environ 40 sont effectuées à 
partir de la 23e semaine. Ces dernières ne se 
justifient que si la femme enceinte se trouve 
dans un état de détresse profonde dûment 
attesté par un médecin.

En Suisse, les cliniques montrent une variété 
de pratiques dans la manière de déterminer 
jusqu’à quel moment et dans quelles 
circonstances procéder à des interruptions à 
un stade avancé de la grossesse. L’accès à ces 
interventions peut être plus difficile dans 
certaines régions que dans d’autres; ainsi, 
certaines cliniques en pratiquent un nombre 
supérieur à la moyenne.
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La situation personnelle motivant des 
interruptions à un stade avancé de la 
grossesse, le choix qu’elles impliquent et les 
conséquences qu’elles entraînent peuvent 
durablement déstabiliser les femmes 
concernées et leur famille. Dans la pratique 
actuelle, ces femmes sont en partie prises en 
charge de manière professionnelle; toutefois, 
il arrive que les offres de suivi soient 
insuffisamment coordonnées ou qu’elles ne 
soient pas disponibles durant toutes les 
phases pré- et postnatales.

En règle générale, dans notre pays, les 
interruptions de grossesse à un stade avancé 
sont provoquées par voie médicamenteuse. 
Aux alentours de la 17e semaine, les enfants 
nés de cette manière peuvent commencer à 
manifester des signes de vie, et à partir de la 
22e semaine environ, il est possible qu’ils 
survivent moyennant une assistance 
médicale intensive. Lorsqu’un enfant naît 
vivant après une interruption, comme c’est le 
cas environ 25 fois par an dans les services de 
néonatalogie suisses, s’appliquent pour son 

traitement les mêmes critères que pour les 
autres enfants extrêmes prématurés. L’accent 
est mis sur une bonne prise en charge 
palliative. De plus, les interruptions de 
grossesse à un stade avancé soulèvent 
également des questions concernant la 
méthode appropriée à employer.

Dans sa prise de position, la CNE analyse la 
pratique des interruptions à un stade avancé 
de la grossesse et aborde les interrogations 
complexes d’ordre médical, juridique et 
éthique que celle-ci suscite. Sur cette base, la 
commission formule des recommandations 
sur la sécurité des soins et sur des normes de 
qualité, sur l’accompagnement et le suivi des 
femmes enceintes, sur les méthodes utilisées 
pour interrompre la grossesse et sur la 
manière de prendre en charge les bébés nés 
vivants à la suite d’une interruption. Pour 
assurer une qualité de soins élevée et 
uniforme au niveau national, la commission 
recommande d’élaborer des mesures 
concernant l’échange d’informations et 
d’expériences ainsi que l’établissement de 

procédures standard. En outre, elle recom-
mande de donner aux femmes concernées 
des informations exhaustives sur les 
différentes méthodes d’interruptions de 
grossesse et sur les alternatives à une telle 
intervention, et d’accompagner ces person-
nes tout au long du processus (autrement dit 
avant, pendant et après l’interruption). De 
plus, la commission souligne que les enfants 
nés vivants après une interruption de 
grossesse doivent recevoir tous les soins 
médico-infirmiers dont ils ont besoin et 
bénéficier de conditions de vie dignes. Enfin, 
il convient de s’assurer que les femmes ou les 
couples soient avertis de la possibilité que 
leur enfant puisse naître vivant et, le cas 
échéant, de discuter avec eux sur la manière 
de procéder dans ce cas.

La prise de position est disponible à l’adresse 
www.nek-cne.ch → Publications.

Sujets d’actualité en ligne    
www.bullmed.ch → tour d’horizon

Interview de David Bosshart, directeur de l’Institut Gottlieb Duttweiler

«Nous avons besoin de gens capables que  
des je-sais-tout»
Seul un changement culturel profond peut mettre un terme à l’explosion  
des coûts de santé. 

Entretien avec Bernhard Keller, médecin de famille retraité et exploitant de la plateforme Rent-A-Senior-Doc

«Arrêtons de geindre»
L’évolution du marché du travail, comme la recherche d’un équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée, n’épargne pas non plus la médecine. Au lieu de 
critiquer ces tendances, on peut aussi y répondre par des concepts innovants. 
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